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Dans l’institution en crise qu’est l’Éducation nationale, le conseil de classe semble résister au temps et aux diverses réformes. Symbole de la pérennité de l’Institution et rituel qui la structure, il a considérablement évolué, tout en restant étrangement stable dans l’imaginaire des élèves, des enseignants, des parents.
 
L’étude historique montre que le conseil de classe est chargé d’une mythologie qui fonctionne comme le dernier écran à la mutation impensée de l’école, alors même que les pratiques multiples des conseils de classe prouvent que le monde scolaire est aujourd’hui éclaté.
 
Jadis signe majeur du pouvoir et de l’autorité de la hiérarchie sur les élèves, le conseil de classe a évolué entre sanction, orientation et évaluation.
 
L’approche ethnographique révèle que le conseil de classe est le dernier analyseur d’une école unifiée fantasmatique, alors que dans la réalité se confrontent stratégies d’élèves et stratégies d’enseignants, à travers des pratiques toujours spécifiques mais chaque fois proches et familières à tous les protagonistes de l’école.
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Préface
 
L’établissement (l’école, le collège ou le lycée) n’était considéré, jusqu’à ces dernières années, que sous l’angle administratif et structurel : une pyramide bien hiérarchisée ayant à son sommet le proviseur (ou le directeur pour les écoles primaires, ou le principal pour les collèges), l’administration (censeur, surveillant général, intendant...), les professeurs, les élèves. Depuis quelques décennies (deux environ), la situation a changé petit à petit. L’établissement, ses services, ses divers organes sont de plus en plus considérés comme des éléments éducatifs et des analyses sociologiques, psychologiques, pédagogiques, ethnologiques... leur sont consacrées.
 
Le conseil de classe est un des rouages importants de cette organisation. Patrick Boumard a pris contact avec cet organisme en tant que professeur de philosophie dans un lycée, en tant que parent d’élève, en tant que délégué des parents d’élèves, en tant que chercheur dans le sillon de l’analyse institutionnelle. Le conseil de classe est devenu pour lui l’objet d’une analyse aussi bien dans le présent que dans son évolution et les perspectives d’avenir sont évoquées en fin de livre. Il met parfaitement en évidence les fonctions « extérieures », « officielles » et les fonctions cachées de cet organe dont les missions ont évolué au cours des années : sanctions/récompenses, orientation des élèves, évaluation... Et, en même temps, l’auteur examine les modifications profondes du corps enseignant : « A travers le passage progressif au cours des années de la dimension de sanction liée à un jugement de valeur à celle d’évaluation suivie d’effet (orientation), puis au glissement subreptice vers une simple indication perdant son efficacité devant les procédures d’appel, la fonction des enseignants 
s’est radicalement transformée, passant de celle de substitut du père à cette autre d’expert » (p. 98). Et c’est ainsi que l’auteur, à travers l’analyse de ce fameux conseil de classe, en arrive à analyser toutes les transformations actuelles de notre système éducatif et à poser de très pertinentes et de très importantes interrogations aux problématiques éducatives d’aujourd’hui. Et le tout dans un langage clair, très agréable à lire.
 
Les fidèles lecteurs de la collection « L’Éducateur » percevront un changement de ton par rapport à la plupart des autres ouvrages de la collection. Nous nous en réjouissons puisque nous désirons que la collection « L’Éducateur » reste ouverte à toutes les tendances actuelles de la pédagogie et de la recherche. L’analyse institutionnelle, qui constitue le fonds idéologique de Patrick Boumard, montre bien ici toutes ses possibilités et la richesse de ses résultats. Même si tous les participants aux conseils de classe ne sont pas toujours immédiatement d’accord avec l’auteur, il n’en reste pas moins que le sujet valait la peine d’être traité. Et, comme Patrick Boumard n’ hésite pas à faire appel à son expérience du terrain, il donne des exemples de formes modernes - et très valables sur les plans psychologique et pédagogique - d’organisations (déjà réalisées sur le terrain dans certains établissements) du conseil de classe. Ce livre nous apparaît donc comme une très bonne illustration de ce que peut être une recherche sérieuse sur une situation pédagogique et de ce que peut apporter l’analyse d’un organe pour mieux comprendre l’ensemble du système ; on y voit aussi l’importance des retombées possibles d’une recherche théorique sur les transformations de la pratique.
 
 

 
 

 
Gaston Mialaret.

 
 


 


 
Introduction
 

Le jour de la distribution des prix, Arthur et Zéphir entendent Cornélius lire : 1er prix de musique, ex-aequo, Arthur et Zéphir. Leurs couronnes sur la tête, tout fiers, ils regagnent leurs places.
 
Babar et Céleste ne peuvent cacher leur joie.


 
En voyant ma fille Lola dévorer avec passion les aventures de Babar, je ne pouvais m’empêcher de songer que le monde de l’école est décidément devenu méconnaissable. Cette cérémonie de la distribution des prix, dont je garde personnellement un souvenir ému (je conserve précieusement le livret de l’année scolaire 1952-1953 où est écrit : « Classe de Onzième, Prix d’excellence Patrick Boumard »), n’a strictement plus aucun sens pour les enfants d’aujourd’hui, et dans l’esprit de Lola l’histoire qu’elle lit parmi les aventures de Babar n’est rien d’autre qu’une fiction.
 
Pour ma part au contraire, je garde à la mémoire une grande émotion de ce moment hautement ritualisé, une certaine fierté aussi. Je revois la scène, dans le théâtre municipal de Fougères (sous-préfecture d’Ille-et-Vilaine), où parents et élèves communiaient avec les enseignants dans un fort sentiment d’appartenance, à la solennité soulignée même une année par la présence d’un ministre, venu en personne faire un discours édifiant et remettre les récompenses à tous les élèves, des bambins jusqu’aux classes de baccalauréat, devant un parterre de familles unanimement intimidées.
 
 
Mais si la distribution des prix symbolisait ce sentiment communautaire, quel en était donc le ciment ? Qui attribuait ces récompenses où chacun puisait de si fortes ressources identitaires ? Il devait bien y avoir une quelconque instance chargée de ce genre de mission si puissamment symbolique. Par chance, mon père était lui-même professeur dans ce collège de Fougères1. C’est de cette situation que m’est venue l’idée d’essayer de retrouver le fil rouge des prises de décisions scolaires, puisque j’en avais personnellement deux genres de souvenirs : les récompenses trimestrielles pendant ma scolarité secondaire, qui s’appelaient « félicitations du conseil de discipline », et les conseils de classe que j’avais ensuite vécus comme enseignant (dont j’avais tiré un livre monographique)2 puis comme délégué des parents d’élèves (douloureux souvenir qui avait entraîné la publication d’un article)3.
 
Il est en effet un point commun entre tous les individus de la société où nous vivons, un point qui fonde une communauté culturelle, peut-être la seule concernant absolument tout le monde : nous avons tous été élèves. Dans le public ou dans le privé, dans des établissements ou des contextes sociaux différents, jusqu’à des degrés divers selon notre histoire scolaire. Mais tous, nous sommes passés par l’école.
 
Et parmi les moments forts de cette longue aventure, au strict plan du rythme organisé de l’institution, celui qui reste le plus marquant, celui qui fait preuve de notre parcours et témoignage de nos évolutions dans le système, c’est à l’évidence le conseil de classe.
 
 
On entend dire de tous côtés que l’école a bien changé, et il est indéniable qu’à travers les bouleversements démographiques, l’évolution de la demande sociale et des besoins économiques, le système scolaire d’aujourd’hui n’a plus grand-chose à voir avec celui qu’ont connu nos grands-parents. Toute une littérature, mais aussi l’ensemble des souvenirs de chacun, voire la valeur des différents diplômes, en attestent à l’envi. Reste cependant un élément commun, hantise des mauvais élèves et espoir des bons, c’est que nous nous souvenons tous de cet élément majeur de notre scolarité qu’étaient et que sont toujours les conseils de classe.
 
Qui n’a présent à l’esprit tel conseil de classe ayant déterminé un passage dans une classe supérieure, des félicitations ou un blâme, une fin d’année de galérien ou simplement la punition familiale confirmant la sanction du fameux et tout-puissant conseil ?
 
On a donc l’impression que dans cette série d’ouragans qui ont rendu au cours des décennies l’école méconnaissable, reste au moins ce point fixe, ce repère absolu et commun à toutes les générations.
 
Mais alors, si du moins cette représentation est avérée, quelle est donc la signification, et quel est le rôle véritable de cet étrange monstre, survivant à toutes les tourmentes ?
 
Il conviendrait ici de vérifier quelques détails. D’abord, quelle est la place du conseil de classe entre les différentes autres formes de conseils rencontrées à l’école ; ensuite, si ce conseil a évolué au fur et à mesure des réformes et des modes ; et peut-être aussi conviendrait-il d’interroger le terme même de conseil, dans son apparente évidence et simplicité.
 
On est frappé d’emblée, en menant une enquête détaillée auprès des divers praticiens de l’Éducation nationale, de l’extrême diversité des représentations concernant le conseil de classe, confondu par tous avec d’autres formes de conseils, et entendu en gros comme l’instance de décision déterminant le destin de l’élève. Mais la notion de décision elle-même pose problème : s’agit-il d’une décision-sanction ou d’une décision-orientation, 
à supposer d’ailleurs qu’on puisse en déterminer la différence ?
 
Il semble bien que les représentations traditionnelles du conseil de classe tournent autour de la notion de sanction. Laquelle s’entend au sens juridique, c’est-à-dire sur un éventail large qui va des félicitations au redoublement ou au blâme, mêlant jugement de moralité à évaluation du travail et exhibition du mérite. En un mot, le commentaire du droit.
 
A l’inverse aujourd’hui, on a l’impression que l’accent est mis, aussi bien chez les enseignants que chez les parents de manière presque exclusive sur la fonction d’orientation, entendu au sens large de ce que va devenir l’élève, à partir de ce qu’on en dit. Il s’agit alors d’interprétation efficace.
 
Il conviendra donc de confronter ces représentations aux textes officiels, pour voir à partir de quel matériel psychologique ou administratif se construisent les définitions de situations qui produisent en fin de compte la réalité sociale.
 
Si je réfère à mes propres souvenirs d’élève, il n’y avait que deux sortes de conseils : le conseil de discipline, pour châtier les renégats de l’école, et le conseil de classe, pour sanctionner le travail du trimestre. Dans les deux cas, un tribunal. On pourrait dire, l’un au civil (le conseil de classe) qui juge les conflits d’interprétation entre élèves et professeurs (évidemment toujours au bénéfice de ces derniers), l’autre au pénal (le conseil de discipline) qui punit ceux qui ont contrevenu à la loi4.
 
Aujourd’hui, le conseil semble avoir pris un tout autre sens, dans notre société libérale. Ce ne serait plus un tribunal, mais les différentes instances de prises de décisions. On a donc vu fleurir des multitudes de conseils : conseil d’école, conseil des maîtres, conseil d’établissement, conseil d’orientation..., sans compter les conseils scientifiques (dans les universités), les conseils scientifiques et pédagogiques (dans les IUFM). 
N’oublions pas les conseils de discipline, qui persistent, mais dans un sens nouveau, comme nous le verrons. Que dire alors des conseils de coopérative (dans les classes du même nom) ?
 
Il faudra faire référence à l’histoire pour confronter cette représentation subjective à la réalité de l’évolution des textes, eux-mêmes révélateurs de conceptions politiques de l’éducation.
 
Mais qu’est-ce donc qu’un « conseil », en réalité ?
 
Le terme actuel réfère à une double étymologie, qui désigne des choses fort différentes : consilium et concilium.
 
D’un côté « délibération, avis, puis assemblée qui statue ».
 
De l’autre « assemblée, réunion ».
 
Deux notions totalement étrangères, et qu’on mélange un peu vite aujourd’hui. Entre « donner des conseils » et « tenir un conseil », il n’y a strictement rien de commun, que l’homonymie. A mélanger les deux notions, se brouillent les cartes pour nier la réalité institutionnelle de la société scolaire, et faire croire à tous les acteurs (les enseignants, les parents, et surtout les élèves) que l’école n’est pas une institution qui produit de la réalité, mais seulement une organisation neutre de contenu social, politique et historique. On aurait donc une sorte de transparence dont la validité s’étaye sur un appareillage scientifique de plus en plus sophistiqué, comme voudrait le faire accroire l’usage de plus en plus courant de l’ordinateur pour suivre les parcours des élèves, à travers écoles, années et matières. Mais se perd dans l’image lénifiante le sens du mystère qui confond dans la langue et dans la structure institutionnelle l’acte social de donner un avis et le rituel politique d’instance structurante.
 
Le mélange programmé du pédagogique et de l’institutionnel, sous la forme de la confusion entre « tenir conseil » et « donner des conseils », se présente donc comme la version moderniste du refus dénégatif de l’école de se penser comme institution. Certes tout cela n’est pas nouveau, et il peut paraître paradoxal, après avoir argumenté que le rituel majeur de l’école, malgré les apparences, n’a pas changé, 
d’affirmer maintenant que l’institution a changé, alors précisément qu’elle proclame sa pérennité.
 
Le paradoxe peut cependant se soutenir, que l’institution n’a pas bougé là où elle prétend avoir évolué de manière significative, et qu’à l’inverse, à l’endroit même où elle se présente comme résistant aux contraintes de la modernité, elle dénie son évolution. C’est qu’une institution ne peut penser sa propre temporalité. Elle désigne le social comme extériorité, d’où le réel humain se réduit à la spatialité, excluant par avance l’émergence du sujet.
 
Car enfin ce qui est nouveau aujourd’hui et pour cette raison impensé, c’est le télescopage entre l’organisationnel et le contenu dit éducatif. La plus récente évolution du discours étatique (la loi Jospin, 1989) fait dire aux textes officiels que l’élève doit être au centre du système éducatif, en référence significativement inavouée aux pratiques élaborées par Freinet. D’où se confondent les deux sens du conseil (celui qu’on donne et celui qui se tient). On va donc s’occuper de ce pauvre élève, qui n’a rien demandé, et se multiplieront sur son chemin les différents conseils.
 
On est alors fondé à s’interroger sur le sens de ce développement extrêmement bizarre des conseils en tout genre, particulièrement à l’école primaire (conseil des maîtres, conseil de cycle, conseil d’école). Le conseil, de façon globale, est censé apporter aide et/ou médiation. Mais il est vécu et ressenti massivement par les élèves comme un jugement souvent despotique, toujours sans appel. Peut-être en liaison avec cet autre conseil aux lourdes conséquences pour des générations, le Conseil de révision (même si prochainement voué aux oubliettes). On constate donc d’emblée une sorte de brouillage entre ce que le conseil est censé être dans l’esprit de ses promoteurs et comment il est ressenti par ceux à qui il s’adresse.
 
Il y a d’ailleurs quelque sagesse dans cette crainte apparemment irraisonnée à l’égard des conseils. En effet, plus on fabrique ce genre d’instance, à fonction proclamée de donner 
au sujet sa parole reconnue dans le contexte institutionnel, plus on risque dans les faits de verrouiller toute production de sens, au profit d’une culpabilisation des acteurs renvoyés à leur impuissance archaïque. Le conseil fonctionne globalement sur le mode de l’injonction paradoxale.
 
Et dans cette ribambelle de conseils en tous genres, celui qui reste la référence majeure, pour l’ensemble de la population interrogée dans le cadre du présent travail, c’est le redoutable conseil de classe.
 
Depuis plus de trente ans, en tant qu’élève, puis professeur de philosophie, puis parent d’élève, mais aussi en liaison avec mes références théoriques d’analyse de la réalité scolaire, j’ai eu affaire avec les conseils de classe. En essayant d’en présenter aujourd’hui une sorte de bilan, je m’aperçois que j’ai construit ma lecture de cet objet selon trois topiques successives, qui scanderont la structure du présent ouvrage.
 
A l’époque où j’écrivais le Conseil de classe très ordinaire (1975, publié en 1978), ma conclusion était très pessimiste, puisque je parlais d’un « suicide institutionnel » des professeurs. En effet, dans une perspective d’inspiration structuraliste nourrie à l’œuvre de G. Mendel, j’utilisais une topique reposant sur l’articulation entre Pouvoir, Autorité et Collectif. Je retracerai cette démarche dans ma première partie.
 
J’ai ensuite pensé, avec l’élaboration de la notion d’Analyse interne (autorisation à l’analyse, clignotants institutionnels, posture d’analyse, extériorité méthodologique) et en relation avec ma situation de délégué des parents d’élèves, qu’il fallait apprendre à lire l’institution et s’installer aux aguets du réel potentiel. Une nouvelle topique, largement inspirée de l’analyse institutionnelle et singulièrement de F. Guattari, articulait Implication, Groupe-Sujet et Tranversalité.
 
Aujourd’hui, suite aux travaux menés pendant plusieurs années avec G. Lapassade et R. Hess à l’Université de Paris 8, et qui ont débouché sur diverses publications, je voudrais montrer que c’est dans une démarche ethnographique, 
appuyée sur l’ethnométhodologie, que l’enseignant peut se trouver un sens dans l’institution, et particulièrement dans son moment symbolique le plus fort : le conseil de classe. La topique qui me semble la plus pertinente actuellement repose sur les trois notions de Définition de la situation, de Stratégie et d’Observation participante. Ce sera l’objet de la dernière partie du présent travail.
 
 

Un conseil de classe très ordinaire
 
J’ai publié en 1978 un ouvrage tiré de l’enregistrement clandestin en 1975 d’un conseil de classe réel, tenu dans le lycée le plus réputé de Rouen, où j’étais à l’époque professeur de philosophie.
 
L’ensemble se compose de deux parties, soit la transcription intégrale de la séance (54 p.), et une analyse très largement inspirée de G. Mendel sur le fonctionnement de l’institution (180 p.).
 
Je présente d’abord l’installation des protagonistes, en soulignant la centration sur le proviseur, et l’ensemble des professeurs en face de lui, comme dans une classe, alors que les délégués des parents et des élèves sont sur le côté, à la marge.
 
L’essentiel de l’analyse porte sur la constatation que le phénomène-autorité est la modalité essentielle de fonctionnement du groupe. Cette analyse a d’ailleurs été comprise à contresens par la majorité des lecteurs, puis par les spectateurs de l’adaptation théâtrale et de l’émission de télévision inspirées par le texte. Il y apparaissait en effet la critique d’un proviseur tyrannique, qui a tout le pouvoir et réduit l’ensemble des partenaires à un rôle de comparse ou même de larbin.
 
Or mon analyse était très différente. Par-delà le personnage de ce proviseur particulier, je voulais montrer que le fonctionnement d’une institution ne se réduit pas à des problèmes de caractères individuels, mais tout à l’inverse que l’institution se construit solidairement sur un mode où la dépendance est vitale pour tous les acteurs, dans la mesure où en abandonnant la revendication de leur pouvoir légitime (fût-ce au prix d’humiliations personnelles), chacun trouvait une place confortable dans un système où l’autorité du père symbolique (le proviseur) dispense de s’affronter à sa propre responsabilité.
 
Ainsi fonctionne spontanément toute institution, dans le confort de l’obéissance légitimée qui permet à chacun, aux différents échelons de la hiérarchie, de transférer son abandon de responsabilité vers la mise en dépendance des inférieurs respectifs.
 
Bien évidemment, la situation la plus inconfortable dans cette séance est celle des professeurs, qui n’ont aucune possibilité de se construire une identité propre fondée sur leur acte professionnel (enseigner), et qui doivent 
choisir à l’aune de leur idéologie personnelle de se situer soit du côté de l’autorité (le proviseur) et donc d’écraser les élèves, soit du côté des humiliés (les élèves) et donc d’être systématiquement leur avocat. J’en concluais donc sur la perspective d’un « suicide institutionnel » des professeurs et d’une régression inéluctable de la construction de leur identité collective à la convivialité suspecte fondée solidairement sur leur abandon de spécificité face au proviseur et sur le retournement sadique à l’encontre des élèves.
 
Un autre élément important de la description de la situation était « l’irruption des analyseurs », c’est-à-dire des éléments impensés qui révèlent et permettent de comprendre le fonctionnement de l’institution. Par exemple, des incidents incompréhensibles dans le cadre organisé du rituel. Le délégué des élèves qui, invité à s’exprimer, dit que tel professeur note plus sévèrement que les autres, se fait violemment rabrouer, alors pourtant que chacun sait qu’il a raison.
 
Ou encore, le délégué exprime la satisfaction de la classe pour le déroulement d’un cours, et s’entend répondre qu’il n’a pas à juger ses professeurs, même en bien, d’où s’impose la conclusion que les élèves n’ont rien le droit de dire, ce qui jette un froid dans toute l’assistance.
 
L’analyseur majeur de cette séance (qu’on analyserait aujourd’hui en termes de déviance) est produit par le cas d’un élève excellent partout, joueur international de handball, qui ne vient pas aux cours de sport parce que cela gênerait sa préparation sportive, et qui doit son excellente note en philosophie à un exposé sur Timothy Leary, le « pape du LSD ». Le proviseur décide, pour le punir, de lui donner une mauvaise appréciation sur son livret scolaire, mais on s’aperçoit que cela n’aura aucune importance, puisque cet élève très brillant dans toutes les matières aura son bac de toute façon, sans l’aide du livret. Il apparaît alors à tous que le conseil de classe ne sert à rien, sauf à une autojustification du système.
 
D’où un dernier élément d’analyse, sans doute le plus cruel pour un protocole qui justifie son rituel de scander la pérennité de l’institution : quand il devient évident que le discours moraliste, justifiant l’autorité et confondant le pouvoir d’un acte social avec le pouvoir d’humiliation du supérieur hiérarchique, n’a plus aucune efficacité sociale, l’institution devient folle, au sens strict.
 
La fin de la séance est hallucinante. Alors que tout était réglé pour que soit respectée la hiérarchie symbolisée par la parole du proviseur, le conseil se termine dans une véritable déliquescence : qu’on en finisse et je ne veux pas savoir ce qui se dit. J’avais sur cet exemple posé l’articulation de la paranoïa collective (qu’on dirait aujourd’hui le moment de refus fantasmé de toute déviance) avec la schizophrénie institutionnelle (qu’on désignerait comme la démission devant la déviance comme impensé réellement existant).
 
Le pire est la fin, à savoir que, en dépit de tous les incidents analyseurs qui montrent à l’évidence que le système conseil de classe ne fonctionne plus 
du tout, néanmoins à la dernière minute tous les protagonistes justifient le rituel, se congratulent et se préparent à recommencer à l’identique au prochain conseil de classe.
 
Ma conclusion était donc fort pessimiste. Le diagnostic était celui d’une institution verrouillée à laquelle il semblait impossible de trouver une alternative où pourraient s’exprimer du lieu de leur fonction sociale les enseignants, et encore moins exister en quoi que ce soit les principaux acteurs de l’institution, à savoir les élèves.
 
En vérité le succès médiatique de cet ouvrage est dû à trois contresens et un signal social.
 
Le premier contresens est la focalisation sur un personnage tyrannique, alors que je voulais montrer le fonctionnement structurel de toute institution ; le second est que les professeurs sont des lâches alors que je voulais montrer qu’ils sont piégés dans un rôle ambigu ; le troisième est que le conseil de classe ne sert à rien alors que je voulais montrer qu’il est le signifiant concentré de toute l’institution scolaire.
 
Quant au signal social, il concerne l’ensemble du monde de l’école. Ce document montrait crûment que les choses ne pouvaient plus demeurer en l’état.
 
Restait évidemment à trouver les alternatives.
 
Nous étions en 1975.



 
 
 


 


 
PREMIÈRE TOPIQUE
 
Le pouvoir, l’autorité, le collectif
 
J’utilise le terme topique, qui réfère en grec à la théorie des lieux, comme articulation de notions cohérentes entre elles et qui permettent de produire une logique des arguments interprétatifs. Je n’ai évidemment pas la prétention de faire référence à la topique transcendantale kantienne qui désigne le bon usage logique des concepts appuyé sur notre capacité de rapporter correctement les représentations. C’est plutôt du côté d’Aristote, avec la notion d’éléments logiques sur lesquels s’appuient les argumentations, mais surtout chez Freud que j’irais chercher mes sources5. La topique, pour Freud, est en effet un modèle structural de l’esprit humain, une « différenciation de l’appareil psychique en un certain 
nombre de systèmes (...) disposés selon un certain ordre les uns par rapport aux autres »6.
 
Plus précisément, c’est le changement de topiques chez Freud qui m’intéresse ici, c’est-à-dire le fait que des systèmes interprétatifs peuvent évoluer et cerner, dans un certain contexte seulement et avec des légitimités différentes, la réalité complexe. Pour ce qui me concerne, les changements d’appareillage correspondent à un regard différent sur la réalité sociale, différence qui tord la structure interprétative et oblige à considérer l’objet à partir d’un autre point de vue, mais étayé sur la pensée analytique et non point du tout bercé aux cajoleries trompeuses d’une feinte innocence.
 
Dans cette première partie donc, je voudrais faire voir comment, dans une institution telle que le conseil de classe, un bon appui pour comprendre ce qui se cache derrière l’apparente banalité du quotidien ordinaire est l’étayage mutuel du Pouvoir, de l’Autorité et du Collectif, dans un jeu où les partenaires fondamentaux sont l’administration, les enseignants et les élèves.
 
 




 


CHAPITRE PREMIER
 
La mécanique institutionnelle
 
Dans les années 70, jeune professeur de philosophie anti-autoritaire comme le voulait l’air du temps et très frotté des théories structuralistes, je fus très vite effaré, en participant à des conseils de classe, de plusieurs éléments surprenants. D’une part on y jugeait les élèves sans appel et sans droit à la parole, d’autre part c’était le proviseur qui tranchait toujours en dernière instance, et enfin dans cette parodie de tribunal les voix de la défense étaient toujours couvertes par les accusations des procureurs.
 
J’ai d’abord essayé de lutter contre le consensus général en défendant autant que je pouvais les élèves sur qui tombait le couperet pédagogico-idéologique. Peine perdue, j’étais trop jeune et je ne faisais que de la philosophie.
 
Dans un deuxième temps, j’ai voulu contrer ce qui m’apparaissait comme des injustices parfois cruelles contre certains élèves en mettant délibérément 18 sur 20 à tout le monde, puisque c’étaient les mauvaises notes qui faisaient argument des jugements dévalorisants. Le jeu fonctionnait en effet, selon le caprice changeant des uns et des autres, indifféremment dans le sens « il ne travaille pas, il a de mauvaises notes, il chahute, il est idiot » ou dans l’inverse : « il est idiot, il chahute, etc. ». Cette stratégie naïve fut évidemment très vite annihilée, puisqu’il suffisait de baisser les notes des élèves à la mesure de mes propres notes pour qu’on revienne à la situation 
de départ, non sans quelques ricanements à l’endroit du prof de philo, jeune, et un rien provocateur.
 
Ensuite, dans une troisième étape, j’ai décidé de réorganiser ma critique de l’institution, et de lire ostensiblement le journal lors des séances de conseil de classe, et de me désintéresser d’un débat qui ne me semblait être qu’une parodie destinée à habiller de vêtements pédagogiques le sadisme ordinaire produit par ladite institution et souvent relayé au plan psychologique par ce que je considérais comme des symptômes de pathologie lourde, susceptibles de justifier un enfermement psychiatrique plutôt qu’une carrière d’éducateur. C’était l’époque de l’anti-psychiatrie (Laing et Cooper), et des fortes analyses de Foucault, en particulier son ouvrage majeur, Surveiller et punir. Sans plus de succès, puisque les conseils fonctionnaient alors comme avant, quand ne troublait pas la fête dans l’établissement ce jeune prof de philo provocateur et finalement marginalisé.
 
Dans ces conditions, atteint d’une subite crise d’épistémophilie, j’ai décidé d’essayer de transformer ce calvaire en objet d’étude, et j’ai enregistré (clandestinement) un certain nombre de conseils de classe dont j’ai essayé ensuite de démonter les rouages. Le plus éclairant d’entre eux a donné lieu à publication de la monographie dont j’ai donné plus haut un résumé7. C’est pourquoi je me contente d’y renvoyer le lecteur.
 
LE POUVOIR DE L’INSTITUTION
 
Je voudrais revenir maintenant, en me référent à la problématique issue de cette monographie, sur l’utilisation des concepts de Pouvoir, d’Autorité et de Collectif tels qu’ils 
m’avaient permis de décoder le fonctionnement de l’institution conseil de classe.
 
Quand j’ai participé à mes premiers conseils de classe en tant que professeur de philosophie, je ne connaissais pas les textes régissant lesdits conseils. Je pense d’ailleurs que c’est toujours le cas de l’énorme majorité des enseignants aujourd’hui, si j’en juge par les réponses fournies lors de l’enquête préalable à ce travail : personne n’a été capable de citer le moindre texte de référence, si ce n’est la loi Jospin (1989) qui en l’occurrence n’en parle pratiquement pas.
 
Or tel est bien le problème. Chacun arrive avec ses représentations et projette dans une réalité institutionnelle des conceptions diverses sur son propre rôle et la fonction du conseil elle-même. Pour ma part, je pensais qu’il s’agissait de faire un bilan de la situation des élèves dans leur trajet annuel, de manière à ce qu’ils en aient une vue plus claire et qu’ils puissent mieux maîtriser leur parcours. J’ai été donc très étonné de voir qu’en fait on se trouvait dans un tribunal, ou plus exactement une sorte de conseil de famille, où il s’agissait de punir ou de récompenser sur un mode extrêmement paternaliste, les enfants terribles et les enfants sages.
 
Il y avait également quelques constantes (je changeais à l’époque d’établissement tous les ans, de 1970 à 1975), cachées derrière des personnalités de proviseur effectivement différentes. L’ambiance était, selon les cas, plus ou moins sympathique ; parfois le proviseur faisait face aux autres personnes, parfois il y avait un cercle ; la parole était ou non hiérarchisée selon l’importance des matières ; les élèves étaient écoutés de façons très diverses ; le surveillant général pouvait être considéré comme un auxiliaire du proviseur ou comme un simple gratte-papier ; l’atmosphère pouvait être à l’aide pour les élèves ou au contraire à leur écrasement, etc.
 
Mais derrière ces incontestables différences d’ambiance, qui faisaient qu’on attendait selon les établissements avec plaisir, inquiétude ou ennui le jour des conseils, ce sont les éléments structurels qui m’ont bientôt frappé, comme des 
constantes que j’analysais selon la topique du Pouvoir et de l’Autorité comme des éléments structurels.
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